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1 - Modalités de la concertation

Conformément à l’article L. 153-31 du Code de l’urbanisme, la commune de Chanac a initié, par une délibération du 
conseil municipal en date du 5 octobre 2021, une procédure de révision dite « allégée » du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé le 24 février 2020.
 
Dans cette optique, le conseil municipal a établi les modalités d’une concertation, en cohérence avec l’un des principes clés 
de la loi SRU, afin d’informer et d’impliquer les habitants tout au long de la procédure de révision allégée n°2 du PLU.
 
Les modalités de concertation définies par la délibération sont les suivantes :

Publication d’informations dans un journal communal ;
Mise à disposition d’un registre de concertation pour recueillir les avis ;
Diffusion des informations sur le site internet de la commune.

•
•
•
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Observations écrites et lettres reçues en Mairie
Depuis la prescription de la révision allégée n°2 (26 mars 2024), aucun courrier ni demande pouvant contribuer au projet d’intérêt général n’a 
été reçu en mairie. 

2      - Déroulement de la concertation

Conformément aux dispositions de la loi SRU, qui impose une concertation avec la population, la commune a déployé les moyens de partici-
pation définis dans la délibération, et ce pendant toute la durée des études et des réflexions menant à l’arrêt du projet de révision allégée du 
PLU.

À cet effet, elle a notamment :

Publié un article dans la presse locale,

Mis à disposition un registre de concertation,

Actualisé régulièrement le site internet de la commune.

•

•

•

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les moyens de communication mis en œuvre, tels que les publications et les informations diffusées sur le site internet, illustrent la volonté de la 
commune d’associer les habitants de Chanac à la révision allégée n°2 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), conformément aux dispositions 
de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, qui prescrit une concertation avec la population.
 
Aucune observation n’a été formulée dans l’intérêt général de la commune.
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5   - Annexes

Article de « La Lozère Nouvelle » du Jeudi 9 mai 2024
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Registre de concertation mis à disposition à la Mairie 

 
 
 
 
 

Commune de Chanac                                 
 
 

 

REVISION ALLEGEE N°2 
DU PLU 

(Plan Local d’Urbanisme) 
 
 

 
 
 
 

REGISTRE DE CONCERTATION 
 
 
 
 

Le public peut faire connaître ses observations en les consignant dans ce registre… 
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Présentation de la révision allégée sur le Site internet de la Commune

La mairie de Chanac a actualisé le site inter-
net de la commune afin de présenter le projet 
de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU).
 
 
Elle y a publié la délibération prescrivant cette 
révision ainsi que l’article de presse informant 
le public de son lancement.
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